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Annexe III

Coordonnées des entreprises qui réaliseront les
travaux :

Phase de travaux n° 1 concernant la restauration du
gros œuvre :

Travaux dont la maîtrise d’œuvre est confiée au
cabinet Architecture patrimoine, sous la tutelle de
M. Philippe Leblanc, architecte DPLG DESCCMA

16, rue Voltaire

33110 Le Bouscat

Sous son autorité :

- Entreprise Farbos Charpente-Couverture-Zinguerie,
3, avenue de Tontoulon - 33430 Bazas

- Entreprise TMH Restauration du Patrimoine,
29, chemin Richelieu - 33270 Floirac

Phase de travaux n° 2 concernant la restauration de
l’espace paysager :

Travaux confiés à l’entreprise Paysagia, créateur
d’espaces verts

Quartier le soudan

40390 Biaudos

Échéancier de leur réalisation :

Phase n° 1 : début des travaux : 1er trimestre 2010,
pour un délai d’exécution de 7 mois.

Phase n° 2 : début des travaux : 2011.

Calendrier prévisionnel de leur paiement (l’ordre
de service n’étant donné qu’après la signature de la
convention, l’échéancier pourra être ajouté à
l’annexe III après cet événement, à la diligence de la
société civile).

Les propriétaires,
François Marres et  Geneviève Fabre

Avenant du 5 janvier 2010 à la convention
n° 2008/001 A de mécénat passée entre La
demeure historique et M. Frédéric Toussaint,
propriétaire, pour l’accessibilité du manoir du
Catel.

Le présent avenant concerne la convention de
mécénat n° 2008/001 A passée entre La demeure
historique et M. Frédéric Toussaint, propriétaire, pour
l’accessibilité du manoir du Catel (244, rue du Manoir-
du-Catel, 76 190 Écretteville-lès-Baons) signée le
29 décembre 2008.

Art. 1er. - L’article 3 de la convention est modifié
comme suit :

« Le propriétaire s’engage :

- à lancer les travaux de la tranche A dès que deux
conditions auront été remplies : la réception, par La
demeure historique, d’un don ou d’une promesse
irrévocable de don comportant des échéances
précises ; l’obtention du permis de construire ou de
l’autorisation de travaux ;

- à lancer les travaux des tranche B, C et D sous réserve
de l’obtention d’un financement par le biais de mécénat
d’au moins 80 % du montant total du programme ;

- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;

- à remettre à La demeure historique une copie des
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-verbal
de réception des travaux, dès qu’il sera en possession
de ces documents ;

- de même, à remettre à la demande du mécène une
copie de ces deux derniers documents ;

- à les informer de tout incident grave pouvant affecter
la marche des travaux ;

- à compléter l’annexe III dès que possible ».

Art. 2. - Le programme de travaux prévu à
l’annexe I de la convention n° 2008/001 A est complété
comme suit :

« Tranche D :

- Isolation des toilettes adaptées au public en situation
de handicap moteur ;

- Aménagement des sols intérieurs de la partie nord
en vue de les adapter aux personnes en situation de
handicap ;

Budget prévisionnel : 16 000 euros HT ».

L’annexe I du présent avenant remplace l’annexe I de
la convention n° 2008/001 A signée le 29 décembre
2008.

Art. 3. - Le plan de financement prévu à l’annexe II de
la convention n° 2008/001 A est complété comme suit :

« Tranche D :

Financement prévisionnel :

- Mécénat : 16 000 euros

- Subventions collectivités publiques : 0 euros

L’annexe II du présent avenant remplace l’annexe II de
la convention n° 2008/001 A signée le 29 décembre 2008.

Le président de La demeure historique,
Jean de Lambertye

Le propriétaire,
Frédéric Toussaint

AnneBouvier
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Annexe I - Programme de travaux

Accessibilité au site et accueil des visiteurs en
situation de handicap

Descriptif du projet : Le parking du manoir du Catel
qui n’est pas encore aménagé ou stabilisé est en
emprise sur un champ appartenant au propriétaire et
dédié à cet usage. Il est situé derrière le manoir.

Son importance est capitale car il n’existe aucune aire
de stationnement à proximité et que ce soit en temps
de visite normale ou lors de manifestations spécifiques,
il est le seul lieu de stationnement pour les voitures
particulières ou les cars.

Le problème d’accessibilité au manoir lui-même est
central et pose de nombreuses questions de sécurité.
En effet, depuis le parking les visiteurs sont obligés de
marcher sur la route qui comporte des virages et des
zones de non-visibilité.

Le propriétaire a donc décidé d’acquérir une bande
de terre située de l’autre côté de la route afin d’y
aménager une contre-allée sécurisée qui servira :

- aux handicapés,

- aux groupes de scolaires et de seniors,

- au grand public.

Le programme de travaux se divise en trois
tranches comme suit :

Tranche A :

- le terrassement pour créer la contre-allée et son talus
de terre dans l’esprit des clos-masures,

- le passage technique au-dessus des écoulements
d’eau pluviale,

- la plantation des hêtres et charmes pour protéger les
deux côtés de l’allée avec une haie de haut jet et une
haie basse taillée.

Budget prévisionnel : 12 500 euros HT.

Tranche B :

- la création d’une barrière mécanisée et
télécommandée conçue sous le contrôle de la DRAC
et de l’architecte des Bâtiments de France permettant
d’autoriser l’accès « fauteuil roulant » ou « voiture
particulière » depuis l’entrée de la propriété,

- le déplacement de la barrière d’accès au parking
pour la remettre dans l’axe de l’entrée de la contre-
allée et sa réalisation en adéquation esthétique avec
la barrière d’accès au manoir.

Budget prévisionnel : 25 000 euros HT.

Tranche C :

- la création de 4 places de parking aux normes
« handicapés » contre le mur d’enceinte du manoir en
lieu et place d’un hangar agricole à démonter dans le
cadre de l’aménagement de l’aile nord du site,

- l’aménagement de l’allée latérale d’accès au manoir
et du sol pavé sous le porche.

Budget prévisionnel : 55 000 euros HT.

Tranche D :

- isolation des toilettes adaptées au public en situation
de handicap moteur,

- aménagement des sols intérieurs de la partie nord en
vue de les adapter aux personnes en situation de
handicap.

Budget prévisionnel : 16 000 euros HT.

Le propriétaire,
Frédéric Toussaint

Annexe II - Plan de financement Phase 1

Le plan de financement prévisionnel est présenté en
fonction des 3 tranches de travaux envisagés.

Tranche A :

Budget prévisionnel : 12 500 euros

Financement prévisionnel :

- Mécénat : Bernard Toublanc : 10 000 euros

- CAUE : 2 500 euros

Tranche B :

Budget prévisionnel : 25 000 euros

Financement prévisionnel :

- Mécénat : 15 000 euros

- Subventions collectivités publiques : 10 000 euros

Tranche C :

Budget prévisionnel : 55 000 euros

Financement prévisionnel :

- Mécénat : 40 000 euros

- Subventions collectivités publiques : 15 000 euros

Tranche D :

Budget prévisionnel : 16 000 euros

Financement prévisionnel :

- Mécénat : 16 000 euros

- Subventions collectivités publiques : 0 euros

Le propriétaire,
Frédéric Toussaint
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Annexe III

Coordonnées des entreprises qui réaliseront les
travaux de la tranche A :

Terrassement :

Jacques Ropiquet

Entreprise de travaux agricoles
76190 Écretteville-lès-Baons

Fourniture d’arbres et plantations :

Michel Bonmartel

Entreprise de création de jardins et d’espaces verts
76190 Envronville

Les coordonnées des entreprises qui réaliseront
les travaux des tranches B et C seront précisées
ultérieurement.

Coordonnées des entreprises qui réaliseront les
travaux de la tranche D :

Ateliers Benard Christophe

Menuiserie Ébénisterie

Hameau de Neuf-Mesnil

76570 Cideville

Le propriétaire,
Frédéric Toussaint

MUSÉES

Décision DRH/n° 48 du 4 juin 2010 portant
nomination des représentants du personnel au
comité hygiène et sécurité de l’établissement
public du musée et du domaine national de
Versailles.

Le président de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu le décret du 6 juin 2007 portant nomination du
président de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu le procès-verbal établi par le bureau de vote en
date du 2 avril 2010 ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2010 fixant le nombre de sièges
attribués aux organisations syndicales représentatives
au sein des comités d’hygiène et de sécurité institués
auprès des comités techniques paritaires des
établissements publics à caractère administratif sous
la tutelle du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Sur la proposition des organisations syndicales
intéressées,

Décide :

Art. 1er. - Les représentants du personnel désignés
par les organisations syndicales pour siéger au comité
hygiène et sécurité de l’établissement public du musée
et du domaine national de Versailles sont :

* Titulaires :

1. M. Damien Bodereau, SCHADOV-CGT

2. Mme Sylvana Christians, SCHADOV-CGT

3. M. Hubert Tambon, SCHADOV-CGT

4. Mme Catherine Noury, SCHADOV-CGT

5. M. Jan Boersma, CFDT-CULTURE

6. M. Jean-Luc Auge, CFDT-CULTURE

7. Mme Laurence Picouleau,CFDT-CULTURE

8. M. Gérard Palmyre, SNAC-FO

9. Mme Sylvie Bamde, SUD-CULTURE

* Suppléants :

1. Mme Micheline Garnier, SCHADOV-CGT

2. M. Kévin van Lichtervelde, SCHADOV-CGT

3. Mme Sophia Tambon-Sporny, SCHADOV-CGT

4. M. Gérard Drouin, SCHADOV-CGT

5. M. Didier Lolo, CFDT-CULTURE

6. M. Thorkael Jean, CFDT-CULTURE

7. Mme Brigitte Scatollin, CFDT-CULTURE

8. M. Singaravélane Serandia, SNAC-FO

9. M. Alexandre Lecoustre, SUD-CULTURE

Art. 2. - Le mandat des représentants du personnel
désignés à l’article 1er est de trois ans à compter du
19 mai 2010.

Art. 3. - En cas de changement du nom d’un des
membres titulaires ou suppléants désignés par
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